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Pour que

tous les maillons 
soient forts
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Une réserve pour la solidarité sociale

Une réserve de 100 millions de dollars est constituée pour
contribuer à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion.

Cette réserve, puisée à même les surplus de 2000-2001,
servira notamment :

• à mettre en œuvre de nouvelles initiatives de solidarité
sociale;

• à répondre aux besoins en matière de logement social.
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Budget 2001-2002: plus de 300 milli

Hausse des prestations d’aide sociale 
dès juin 2001 

Dès juin prochain, les prestations des personnes aptes au
travail seront augmentées de 2,5 % :

• majoration des prestations mensuelles variant de 12 $ 
à 23 $, selon la composition du ménage;

• 102 millions de dollars de plus sur trois ans.

Environ 250 000 ménages en profiteront.

32 millions de dollars par année pour les
services à domicile 

Le financement accordé au réseau d’entreprises d’aide
domestique est :

• accordé dorénavant sur une base permanente;

• augmenté à 32 millions de dollars par année.

Depuis 1997, cet appui, qui profite notamment aux 
personnes âgées et démunies, a permis de créer :

• 103 entreprises d’économie sociale;

• 3 800 emplois.

RÉSERVE POUR LA SOLIDARITÉ SOCIALE

HAUSSE DES PRESTATIONS D’AIDE SOCIALE
(en millions de dollars)

2001-2002

Exclusion Pauvreté

100 millions $

2002-2003 2003-2004

102 millions $ sur trois ans

30

36 36

INVESTISSEMENT DANS LE DÉVELOPPEMENT DE
L’ÉCONOMIE SOCIALE
(en millions de dollars)

2001-2002 2002-2003 2003-2004

96 millions $ sur trois ans

32 3232

Note : Financement additionnel au Programme d’exonération
financière pour les services d’aide domestique.
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ions de dollars pour les plus démunis

« Action emploi » pour les prestataires
d’aide sociale : 86 millions de dollars sur
trois ans

Création d’un nouveau programme, « Action emploi »,
pour favoriser le travail à plein temps des prestataires
d’aide sociale de longue durée.

Ce programme offrira un supplément au revenu de travail
des prestataires :

• dont la présence à l’aide sociale est d’au moins 36 mois
consécutifs;

• qui quitteront l’aide sociale en 2002 pour travailler à
plein temps.

Autres mesures pour la solidarité sociale

Plus de 4 millions de dollars pour les mesures suivantes :

• 2,6 millions pour soutenir le développement des entre-
prises d’économie sociale par l’intermédiaire du RISQ*;

• 1,5 million au Fonds pour l’investissement local et l’ap-
provisionnement de fonds communautaires (Filaction).

INVESTISSEMENT DANS LE PROGRAMME
« ACTION EMPLOI »
(en millions de dollars)

2

48

36

IMPACT SUR LE REVENU DISPONIBLE D’UN
BÉNÉFICIAIRE LA 1re ANNÉE, 2002 
(en dollars)« Action emploi » pour encourager le

retour au travail

Le bénéficiaire d’« Action emploi » recevra un supplément
de :

• 390 $ par mois la 1re année
(environ 3 $ l’heure);

• 260 $ par mois la 2e année
(environ 2 $ l’heure);

• 130 $ par mois la 3e année
(environ 1 $ l’heure).

Ainsi, grâce au supplément, le revenu disponible du
bénéficiaire travaillant au salaire minimum atteindra
14 105 $, plutôt que 10 536 $ sans le supplément.

Note : Travaillant 30 heures par semaine, 7 $ l’heure, 
52 semaines par année.

2001-2002 2002-2003 2003-2004

86 millions $ sur trois ans

6 485

10 536

14 105

Aide sociale Salaire minimum
sans supplément

Salaire minimum
avec supplément

* Réseau d’investissement social du Québec.

AUTRES MESURES POUR FAVORISER LA
SOLIDARITÉ SOCIALE
(en millions de dollars)

RISQ* 2,6
Filaction 1,5

Total 4,1



C’est votre budget. Consultez-le. 
www.finances.gouv.qc.ca

Pour que tous les maillons soient forts
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La croissance économique bénéficie 
aux plus démunis

Le taux de chômage a beaucoup diminué.

• Ce taux est à son plus bas niveau en 25 ans.

• Près de 300 000 personnes de plus qu’en 1996
occupent aujourd’hui un emploi.

Diminution du nombre de prestataires
d’aide sociale

En 1996, 12,7 % de la population recevait de l’aide
sociale. En 2000, cette proportion a baissé à 9,6 %.

Environ 140 000 adultes et 100 000 enfants ont quitté
l’aide sociale depuis 1996.

TAUX DE CHÔMAGE
(taux annuel désaisonnalisé)

11,9 %
11,4 %

10,3 %

9,3 %

8,4 %

1996 1997 1998 1999 2000

12,7 %
12,4 %

11,3 %

10,3 %

9,6 %

1996 1997 1998 1999 2000

PART DE LA POPULATION RECEVANT DE
L’AIDE SOCIALE
(rapport entre le nombre de prestataires 
et la population de moins de 65 ans)

Ministère des Finances


